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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD VALLEE DE LA LUCE A CAIX 
FINESS : 80 000 428 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 
l’EHPAD Vallée de la Luce de CAIX et géré par le gestionnaire PHILOGERIS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Vallée de la Luce - 80 000 428 5 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 640 648,32 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 0,00 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement. 
 

- 78 909,32 € à titre non reconductible dont 38 242,70 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 670,11 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 594 735,51 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 49 561,29 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 571 030,11 35,56 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 23 705,40  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  651 819,60 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 538 033,60 33,50 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 113 786,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 318,30 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PHILOGERIS identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 128 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 428 5 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD LOUISE MARAIS D'ARC A BRAY-SUR-SOMME 
FINESS : 80 000 065 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de 
l’EHPAD Louise Marais d'Arc de BRAY-SUR-SOMME et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS 
; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Louise Marais d'Arc - 80 000 065 5 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 672 447,40 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 37 348,18 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 463 244,34 € à titre non reconductible dont 80 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 48 782,94 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 524 740,37 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 127 061,70 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 386 174,43 44,68 

UHR 0,00  

PASA 68 009,35  

Financements complémentaires 70 556,59  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 406 356,56 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 051 963,03 33,91 

UHR 0,00  

PASA 68 009,35  

Financements complémentaires 286 384,18  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 196,38 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 065 5 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD FIRMIN DIEU A VILLERS-BRETONNEUX 
FINESS : 80 000 233 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de 
l’EHPAD Firmin Dieu de VILLERS-BRETONNEUX et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Firmin Dieu - 80 000 233 9 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 399 983,41 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 29 386,73 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 347 029,64 € à titre non reconductible dont 67 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 28 713,44 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 289 076,61 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 107 423,05 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 233 560,71 42,25 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 55 515,90  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 208 079,38 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 982 744,51 33,66 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 225 334,87  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 673,28 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 233 9 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD FLORENTINE CARNOY A WARLOY-BAILLON 
FINESS : 80 000 220 6  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de 
l’EHPAD Florentine Carnoy de WARLOY-BAILLON et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Florentine Carnoy - 80 000 220 6 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 375 636,91 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 29 537,82 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 260 365,16 € à titre non reconductible dont 57 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 29 288,18 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 274 579,82 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 106 214,99 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 195 494,82 44,87 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 55 801,45  

Hébergement temporaire 23 283,55 31,90 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 271 195,40 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 021 417,84 38,33 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 226 494,01  

Hébergement temporaire 23 283,55 31,90 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 932,95 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 220 6 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD HIPPOLYTE NOIRET A FOUILLOY 
FINESS : 80 000 231 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de 
l’EHPAD Hippolyte Noiret de FOUILLOY et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Hippolyte Noiret - 80 000 231 3 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 702 348,75 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 60 285,83 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 411 993,15 € à titre non reconductible dont 149 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 29 253,23 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 493 702,61 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 207 808,55 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 227 184,36 44,54 

UHR 0,00  

PASA 68 009,35  

Financements complémentaires 113 889,61  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 84 619,29 48,16 

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  2 608 593,02 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 993 694,44 39,87 

UHR 0,00  

PASA 68 009,35  

Financements complémentaires 462 269,94  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 84 619,29 48,16 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 217 382,75 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 231 3 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 

  

 
 

  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-102 - décision tarifaire modificative portant modification du FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD
Hippolyte Noiret de Fouilloy 71



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-02-06-104

décision tarifaire modificative portant modification du

FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD la clé des champs à

MOREUIL
décision tarifaire modificative portant modification du FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD la clé

des champs à MOREUIL

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-104 - décision tarifaire modificative portant modification du FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD
la clé des champs à MOREUIL 72



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD LA CLE DES CHAMPS A MOREUIL 
FINESS : 80 000 063 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de 
l’EHPAD La clé des champs de MOREUIL et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD La clé des champs - 80 000 063 0 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 623 182,65 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 35 545,16 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 260 036,25 € à titre non reconductible dont 69 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 30 944,92 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 504 715,15 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 125 392,93 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 405 924,77 44,27 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 75 506,83  

Hébergement temporaire 23 283,55 31,90 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 582 536,55 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 246 583,44 39,26 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 312 669,56  

Hébergement temporaire 23 283,55 31,90 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 878,05 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 063 0 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD LE PARC A NESLE 
FINESS : 80 000 074 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 20 mars 2017 relatif à la modification de la capacité de 
l’EHPAD Le Parc de NESLE et géré par le gestionnaire EHPAD de Nesle ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Le Parc - 80 000 074 7 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 123 485,54 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 45 311,10 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 286 967,30 € à titre non reconductible dont 110 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 36 096,90 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 954 483,09 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 162 873,59 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 739 283,57 47,65 

UHR 0,00  

PASA 68 011,47  

Financements complémentaires 88 979,70  

Hébergement temporaire 58 208,35 31,89 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-105 - décision tarifaire modificative portant modification du FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD
le parc à Nesle 78



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  2 088 550,01 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 598 663,17 43,80 

UHR 0,00  

PASA 68 011,47  

Financements complémentaires 363 667,02  

Hébergement temporaire 58 208,35 31,89 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 045,83 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD de Nesle identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 097 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 074 7 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD ODETTE CALFY A LONGUEAU 
FINESS : 80 000 937 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 décembre 2018 relatif au transfert d'autorisation de 
l’EHPAD Odette Calfy de LONGUEAU et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Odette Calfy - 80 000 937 5 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-103 - décision tarifaire modificative portant modification du FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD
Odette calfy à LONGUEAU 81



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 112 557,60 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 24 972,28 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 160 941,36 € à titre non reconductible dont 57 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 579,88 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 030 741,58 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 85 895,13 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 983 565,23 43,46 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 47 176,35  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 083 439,04 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 891 953,75 39,41 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 191 485,29  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 286,59 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 937 5 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 

  

 
 

  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-103 - décision tarifaire modificative portant modification du FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD
Odette calfy à LONGUEAU 83



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-02-06-106

décision tarifaire modificative portant modification du

FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD St Fursy à Péronne

décision tarifaire modificative portant modification du FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD

ORPEA de Péronne

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-106 - décision tarifaire modificative portant modification du FGS pour l'année 2020 de l'EHPAD
St Fursy à Péronne 84



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD ST FURSY A PERONNE 
FINESS : 80 001 057 1  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 
l’EHPAD St Fursy de PERONNE et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD St Fursy - 80 001 057 1 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 557 831,28 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 0,00 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement. 
 

- 201 419,35 € à titre non reconductible dont 77 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 190,00 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 462 391,28 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 121 865,94 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 410 691,68 46,01 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 51 699,60  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 552 870,33 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 304 712,33 42,55 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 248 158,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 405,86 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 
sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 057 1 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD SAINTE RADEGONDE A ATHIES 
FINESS : 80 000 077 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 20 mars 2017 relatif à la modification de la répartition de 
capacité de l’EHPAD Sainte Radegonde de ATHIES et géré par le gestionnaire Athies ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Sainte Radegonde - 80 000 077 0 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 506 943,74 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 33 575,92 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 214 530,86 € à titre non reconductible dont 90 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 851,22 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 385 304,56 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 115 442,05 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 253 862,87 40,90 

UHR 0,00  

PASA 68 011,47  

Financements complémentaires 63 430,22  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  1 469 653,47 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 144 183,23 37,32 

UHR 0,00  

PASA 68 011,47  

Financements complémentaires 257 458,77  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 471,12 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Athies identifiée sous le numéro FINESS : 80 
000 099 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 077 0 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 

DE L’ EHPAD VAL D'ANCRE A ALBERT 
FINESS : 80 001 550 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 16 février 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 
l’EHPAD Val d'Ancre de ALBERT et géré par le gestionnaire Polyclinique de Picardie (S.A.) ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Val d'Ancre - 80 001 550 5 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  
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D E C I D E 

 

 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 619 232,80 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 0,00 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement. 
 

- 184 573,29 € à titre non reconductible dont 24 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 48 421,80 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 546 811,00 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 45 567,58 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 528 318,53 41,36 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 18 492,47  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  504 931,04 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 416 167,04 32,58 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 88 764,00  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 077,59 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Polyclinique de Picardie (S.A.) identifiée sous 
le numéro FINESS : 80 000 298 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 550 5 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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